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PROJET DE LOI
REJETÉ PAR LE SÉNAT

autorisant l'approbation d'un Accord entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement
de la République tunisienne relatif au patrimoine
immobilier français construit ou acquis en Tunisie
avant 1956 (ensemble une Annexe).

Le Sénat a rejeté, en première lecture, le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, en première lecture.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 31 octo
bre 1984.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.
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